
 

ACTION SOCIALE INTERMINISTÉRIELLE 
TAUX DES PRESTATIONS D'ACTION SOCIALE 2009 
Issu de la Circulaire FP/B9 n° 2178 du 15 janvier 2009 

 

PRESTATIONS Taux 2008  Taux 2009  

RESTAURATION 
Prestation repas 

1,08 €  1,11 € 

AIDE A LA FAMILLE 
- Prestation pour la garde des jeunes enfants (1) 
- Allocation aux parents séjournant en maison 
de repos avec leur enfant 

 
- 

20,55 €  

 
 

21,12 € 

SUBVENTIONS POUR SÉJOURS D'ENFANTS  

En colonie de vacances : 
- enfants de moins de 13 ans 
- enfants de 13 à 18 ans  

 
6,59 € 
9,99 € 

 
6,77 € 
10,27 €  

En centres de loisirs sans hébergement 
- journée complète 
-demi-journée 

 
4,77 € 
2,39 €  

  
4,90 € 
2,46 € 

En maisons familiales de vacances et gîtes : 
- Séjours en pension complète 
- autres formules 

 
6,95 € 
6,59 €  

  
7,14 € 
6,77 € 

Séjours mis en oeuvre dans le cadre éducatif 
: 
- forfait pour 21 jours ou plus 
- pour les séjours d'une durée inférieure par 
jour 

 
68,40 € 
3,25 €  

 
70,29 € 
3,34 € 

Séjours linguistiques : 
- enfants de moins de 13 ans 
- enfants de 13 à 18 ans  

 
6,59 € 
9,99 €  

 
6,77 € 
10,27 € 

ENFANTS HANDICAPES  

Allocation aux parents d'enfants 
handicapés de moins de vingt ans (montant 
mensuel)  

143,84 €  147,82 € 

Allocation pour les enfants infirmes 
poursuivant des études ou un 
apprentissage entre vingt et vingt-sept ans  

113,36 €  116,76 € 

Séjours en centres de vacances 
spécialisés(par jour) 

18,82 €  19,34 € 

(1)  Pour connaître vos droits à CESU 2009 aller sur le site de la fonction publique. Une 

simulation de votre ouverture de droits est possible. 


